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L’armée israélienne d’occupation a annoncé son intention, qui, d’après
elle, reflèterait l’opinion du Premier Ministre Ehoud Barak, d’autoriser le
maintien tels quels de 27 des 31 campements de colons qui ont été établis, après
la signature du Mémorandum de Wye River, à proximité de colonies de peuplement
situées au sommet de collines "accaparées". Certes, toutes les colonies de
peuplement sont illégales au regard du droit international, mais la présence de
ces nouveaux campements est particulièrement choquante compte tenu du processus
de paix en cours et des accords conclus par les deux parties.

Cette très regrettable décision est la première réaction israélienne
concrète à la Conférence des Hautes Parties contractantes à la quatrième
Convention de Genève sur les mesures à prendre pour imposer la Convention dans
le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, conférence qui s’est
tenue à Genève le 15 juillet 1999, sur recommandation de la dixième session
extraordinaire d’urgence de l’Assemblée générale. La Conférence, première du
genre dans l’histoire de la Convention, a réaffirmé l’applicabilité de la
quatrième Convention de Genève au territoire palestinien occupé, y compris
Jérusalem-Est, et réitéré la nécessité de respecter pleinement les dispositions
de ladite Convention sur ce territoire.

Le fait que la puissance occupante, qui est elle-même une haute partie
contractante, continue de porter si gravement atteinte à la Convention est une
source de grande inquiétude et appelle de nouvelles mesures de la part des
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Hautes Parties contractantes. Dans la déclaration publiée lors de la
Conférence, les Hautes Parties contractantes ont prononcé la clôture de la
Conférence, étant entendu qu’elle serait convoquée à nouveau à la lumière des
consultations visant à améliorer la situation humanitaire sur le terrain. Si
elle n’est pas annulée, cette récente violation israélienne nécessitera un
examen approfondi et un suivi de la part des Hautes Parties contractantes.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document de la cinquante-troisième session de l’Assemblée
générale, au titre des points 39, 40 et 84 de l’Assemblée générale, et du
Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Observateur permanent de la Palestine
auprès de l’Organisation
des Nations Unies

(Signé ) Nasser AL-KIDWA
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